
  

PARDEM Info : actu, analyse, programme 
 

Le 9 août 2024                                                                         PARDEM Info N°119 

 

  
 

 

 

Nouvelle Déclaration des droits 

  

En ces temps malsains où la démocratie n’est plus qu’un mot creux, où les 
puissances supranationales sont plus que jamais ingérantes et destructrices 
de toute souveraineté populaire et nationale, où le gouvernement de Macron 
continue de s’imposer sans respect des votes des citoyens, où la tambouille 
et les calculs l’emportent sur les droits des citoyens, il nous faut certes 
résister mais surtout construire l’avenir. Ainsi, dans le cadre d'un programme 
politique de sortie de l'emprise néolibérale et de la Ve République, le Pardem 
propose une nouvelle Déclaration des droits des citoyens et citoyennes. Elle 
vise à établir un socle utile pour construire une nouvelle Constitution 
libératrice.  

Entrez dans le débat en laissant un commentaire sur notre site !  

 

Préambule 

Le peuple français expose dans une déclaration solennelle ses droits politiques, 
économiques, sociaux et environnementaux. 

Le peuple français déclare que ces droits sont universels et opposables à tout 
gouvernement ou régime, afin de ne jamais se laisser opprimer ou avilir par quelque 
tyrannie que ce soit. 

Le but de toute société doit être le bien-être commun. Ainsi tout gouvernement n'est 
institué que pour garantir à l’être humain ses droits imprescriptibles et inaliénables. 

En conséquence, le peuple français proclame la Déclaration suivante qui s’adresse 
à tous les peuples du monde. 

La présente déclaration se réfère notamment à la Déclaration des Droits de l’Homme 
et du citoyen de 1789, à la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen du 24 
juin 1793, aux grands principes de la Charte des Nations-Unies (1945), aux principes 
généraux du Préambule de la Constitution de 1946, à la Charte de la Havane (1948), 
à la Déclaration des Droits de l’enfant (1959), à ceux des Chartes de Nairobi et de 



 

Banjul (1981), à la Déclaration de Cocoyoc (1974) et à la Convention internationale 
des Droits de l’enfant (1989). 

 

  

Lire la suite 
 

 

 

  
 

 

  
 

 

Adhérez  
 

 

Faites un don  
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